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Domaine technique auquel se rapporte l'invention

La présente invention concerne de manière générale les actionneurs 

électromécaniques.

Elle concerne plus particulièrement un actionneur comportant deux 

parties montées pivotantes l’une par rapport à l’autre autour d’un axe de pivot (à 

savoir un rotor et un stator), et un moyen de commande de l'orientation du rotor 

par rapport au stator autour dudit axe de pivot.

Elle concerne également un positionneur comportant un actionneur tel 

que précité, couplé à au moins un capteur de mouvement (ce capteur de 

mouvement étant adapté à l’utilisation que l’on souhaite faire du positionneur et à 

l’environnement dans lequel se trouve le positionneur).

Arriere-plan technologique

Il existe de multiples domaines dans lesquels on souhaite disposer d’un 

actionneur du type précité, permettant de faire pivoter une charge par rapport à un 

support.

Ainsi, dans le domaine des antennes, il est connu d’utiliser un système 

de deux rails annulaires engagés l’un dans l’autre de manière à pouvoir pivoter 

l’un par rapport à l’autre, l’un des deux rails annulaires étant fixé à l’antenne (la 

charge) et l’autre des rails annulaires étant fixé au support. Ainsi, dans cet 

exemple particulier, l’antenne peut pivoter pour viser un point particulier, par 

exemple un satellite.

Pour faire pivoter les deux rails l’un par rapport à l’autre, on emploie 

généralement un actionneur qui est en prise indirecte avec l’antenne, c’est-à-dire 

qui est relié au rail fixé à l’antenne par un système de transmission tel qu’un 

mécanisme de pignonerie.

L’avantage de ce système de transmission est qu’il offre une grande 

souplesse lors de la conception de l’antenne et de son support, puisqu’il permet 

au concepteur de placer l’actionneur dans une position quelconque par rapport à 

l’antenne.

L’inconvénient de ce système de transmission est qu’il présente 

nécessairement du jeu, ce qui réduit la précision du mouvement imposé à 

l’antenne. Ce système de transmission a en outre pour effet de réduire le couple 

disponible pour faire pivoter l’antenne. Enfin, le système de transmission produit 

de la chaleur en grande quantité, chaleur qu’il convient alors d’évacuer.
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Objet de l’invention

Afin de remédier aux inconvénients précités de l’état de la technique, la 

présente invention propose un actionneur susceptible d’être en prise directe avec 

la charge sans pour autant générer un encombrement important.

Plus particulièrement, on propose selon l’invention un actionneur tel que 

défini dans l’introduction, dans lequel :

- l’une des parties (le rotor ou le stator) comporte une pluralité d’aimants 

permanents qui sont disposés dans un premier plan moyen orthogonal audit axe 

de pivot et qui sont répartis selon au moins un premier arc-de-cercle centré sur 

l’axe de pivot, chaque aimant permanent présentant une direction d’aimantation 

inverse de celle de chaque aimant permanent immédiatement adjacent, et

- l’autre des parties comporte une pluralité d’enroulements alimentés en 

courant par ledit moyen de commande, qui sont situés dans un second plan 

moyen qui est parallèle audit premier plan moyen et qui sont répartis selon au 

moins un second arc-de-cercle centré sur l’axe de pivot et de rayon sensiblement 

égal au rayon dudit premier arc-de-cercle, de telle sorte que les enroulements 

s’étendent à hauteur desdits aimants permanents.

Ainsi, grâce à l’invention, l’actionneur peut être particulièrement plat et 

peu encombrant, de telle sorte qu’il est possible de l’interposer directement entre 

la charge et le support, sans pour autant accroître sensiblement l’encombrement 

de l’ensemble.

Puisque cet ensemble nécessite moins de composants, sa conception 

s’en trouve facilitée.

L’actionneur pouvant en outre être placé en prise directe avec la charge, 

il n’y a plus de perte de puissance et de précision. L’échauffement et les vibrations 

qu’engendrait le système de transmission sont par ailleurs supprimées.

D’autres caractéristiques avantageuses et non limitatives de l’actionneur 

conforme à l’invention sont les suivantes :

- les aimants permanents sont répartis sur un cercle complet ;

- les premier et second arcs-de-cercles présentent des rayons 

identiques ;

- chaque enroulement s’étend longitudinalement autour d’un axe radial 

par rapport audit axe de pivot ;

- les aimants permanents sont fixés au rotor ou au stator ;
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- les aimants permanents sont préférentiellement fixés au rotor ;

- les aimants permanents sont tous identiques et sont régulièrement 

répartis autour de l’axe de pivot ; et

- le rotor et le stator comportent chacun un socle sensiblement plat 

présentant deux faces opposées, dont une première face porte les aimants 

permanents ou les enroulements, et dont une seconde face comporte des moyens 

pour sa fixation à une charge ou à un support.

L’invention porte aussi sur une tourelle comportant une charge et un 

actionneur tel que précité, dont la seconde face du rotor est fixée à ladite charge.

L’invention porte également sur un positionneur comportant un 

actionneur tel que précité, et un capteur de position adapté à mesurer la position 

angulaire du rotor par rapport au stator autour de l’axe de pivot.

Avantageusement, il est prévu un capteur de mouvement fixé au rotor ou 

au stator.

Avantageusement encore, il est prévu un capteur d’attitude fixé au stator 

ou au rotor.

Description detaillee d’un exemple de réalisation

La description qui va suivre en regard des dessins annexés, donnés à 

titre d’exemples non limitatifs, fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et 

comment elle peut être réalisée.

Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue schématique de dessus d’un positionneur 

comportant un actionneur selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe selon le plan A-A de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue de détail de la zone III de la figure 2 ;

- la figure 4 est une vue schématique de dessous d’une partie du rotor du 

positionneur de la figure 1 ; et

- la figure 5 est une vue schématique de dessus d’un stator équipant une 

variante de réalisation du positionneur de la figure 1.

Un actionneur électromécanique est un élément qui, lorsqu’il reçoit un 

courant électrique de commande, permet de déplacer une charge.

Sur la figure 1, on a représenté un positionneur 1. Un tel positionneur 

comporte un actionneur 2 et un capteur qui permet de mesurer le déplacement de 

la charge.
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Ici, l’actionneur 2 comporte un rotor 50 et un stator 10 qui sont montés 

pivotants l’un par rapport à l’autre autour d’un axe de pivot A1, et un moyen de 

commande 100 de l’orientation du rotor 50 par rapport au stator 10 autour dudit 

axe de pivot A1.

Cet actionneur 2 est ici conçu pour être fixé sur un support et pour être 

en prise directe avec la charge, si bien qu’il s’interpose entre le support et la 

charge.

Pour bien illustrer une application particulière de l’invention, on pourra 

considérer le cas d’une tourelle montée sur un support, qui comporte un 

actionneur et une charge telle que par exemple une caméra ou une antenne. 

Cette tourelle pourra être embarquée sur un véhicule (terrestre, marin ou aérien), 

ou simplement être placée sur une embase sensiblement fixe (par exemple un 

pylône ou un bâtiment).

Le rôle de l’actionneur 2 pourra alors être de compenser les mouvements 

du support (véhicule ou embase) de telle sorte que la ligne de visée de la charge 

(caméra ou antenne ou autre) reste fixe par rapport à un repère terrestre local.

Comme le montre la figure 2, pour s’interposer entre le support et la 

charge sans être encombrant, cet actionneur 2 est particulièrement plat. Il 

présente une forme générale de disque ou d’anneau centré sur l’axe de pivot A1.

Son stator 10 et son rotor 50 comportent à cet effet chacun un socle 11, 

51 en forme de disque ou d’anneau. Ces socles 11, 51 sont empilés l’un sur 

l’autre et sont montés mobiles l’un par rapport à l’autre par des moyens de 

montage 40 qui seront décrits infra.

Le socle 11 du stator 10 est ici prévu pour se fixer sur le support alors 

que le socle 51 du rotor 50 est prévu pour accueillir la charge (antenne ou caméra 

ou autre).

Dans la description, les termes « inférieur >> et « supérieur >> seront 

utilisés par rapport à ce support, la partie inférieure d’un élément de l’actionneur 2 

désignant la partie de cet élément qui est située du côté du support et la partie 

supérieure désignant la partie de cet élément qui est située du côté opposé (c’est- 

à-dire vers la charge).

L’actionneur 2 comporte des moyens pour forcer le rotor 50 à pivoter par 

rapport au stator 10 autour de l’axe de pivot A1. Ce sont ces moyens qui font plus 

particulièrement l’objet de la présente invention.
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Ainsi, selon une caractéristique particulièrement avantageuse de 

l’invention :

- le socle 51 du rotor 50 porte une pluralité d’aimants permanents 60 qui 

sont disposés dans un premier plan moyen P1 orthogonal audit axe de pivot A1 

(voir figure 3) et qui sont répartis sur un premier cercle centré sur l’axe de pivot 

A1, chaque aimant permanent 60 présentant une direction d’aimantation inverse 

de celle des deux aimants permanents 60 voisins, et

- le socle 11 du stator 10 comporte une pluralité d’enroulements 20 qui 

sont adaptés à être alimentés en courant par le moyen de commande 100, qui 

sont situés dans un second plan moyen P2 qui est parallèle et distinct dudit 

premier plan moyen P1 (voir figure 3) et qui sont répartis selon un second cercle 

(ou arc-de-cercle) centré sur l’axe de pivot A1, le rayon dudit second cercle (ou 

arc-de-cercle) étant sensiblement égal au rayon dudit premier cercle de telle sorte 

que les enroulements 20 s’étendent à hauteur desdits aimants permanents 60.

Le premier cercle est ici défini comme le cercle passant par le centre 

géométrique de chaque aimant permanent 60. Il est donc compris dans le premier 

plan moyen P1.

Le second cercle est ici défini comme le cercle passant par le centre 

géométrique de chaque enroulement 20. Il est donc compris dans le second plan 

moyen P2.

Ces premier et second cercles présentent des rayons sensiblement 

identiques de telle manière que les enroulements se trouvent situés au-dessous 

(ou au-dessus) de la bande d’aimants permanents 60.

Préférentiellement, ces premier et second cercles présentent des rayons 

identiques.

Dans le mode de réalisation représenté sur les figures, le socle 51 du 

rotor 50 est donc formé d’une plaque annulaire ou circulaire, dont la face 

supérieure est prévue pour accueillir la charge et dont la face inférieure porte, sur 

sa périphérie, les aimants permanents 60.

Pour ne pas former obstacles aux lignes de champs électromagnétiques 

générées par les aimants permanents 60, ce socle 51 est réalisé dans un 

matériau présentant une faible perméabilité magnétique, par exemple dans un 

matériau ferromagnétique. Il est ici réalisé en acier.

Ici, le socle 51 est réalisé en plusieurs parties assemblées de telle sorte 
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qu’il présente une forme de disque de diamètre environ égal à 1 mètre.

Préférentiellement, chaque aimant permanent 60 s’étend sur un secteur 

angulaire autour de l’axe de pivot A1 qui est inférieur à 10 degrés.

En l’espèce, il est ici prévu plus d’une centaine d’aimants permanents 60 

répartis sur un cercle complet, qui s’étendent donc chacun sur un secteur 

angulaire S1 inférieur à 4 degrés (voir figure 4).

Les aimants permanents 60 sont ici tous identiques et sont régulièrement 

répartis autour de l’axe de pivot A1, ce qui faillite la fabrication du rotor 50.

Chaque aimant permanent 60 présente une forme de parallélépipède 

rectangle de longueur ici comprise entre 1 et 5 centimètres, de largeur ici 

comprise entre 0,5 et 3 centimètres, et d’épaisseur ici inférieure au centimètre.

Chaque aimant permanent 60 est collé sur le socle 51 de telle sorte qu’il 

s’étend en longueur selon un axe radial par rapport à l’axe de pivot A1.

Les aimants permanents 60 sont placés côte-à-côte, avec un écart entre 

chaque paire d’aimants adjacents qui est inférieur au millimètre.

Les aimants permanents 60 sont répartis sur le socle 51 de telle sorte 

que deux aimants permanents 60 adjacents présentent toujours des polarités 

inverses : ces aimants permanents 60 sont ainsi disposés de manière que lorsque 

le pôle nord de l’un d’entre eux est tourné vers le stator 10, les pôles sud des deux 

aimants voisins sont tournés vers ce stator 10 (comme le font bien apparaître les 

sigles N et S sur la figure 4).

On peut alors considérer que les aimants permanents 60 forment 

ensemble une piste circulaire dans laquelle les faces inférieures des aimants 

présentent une alternance de pôles nord et sud.

Dans le mode de réalisation représenté sur les figures, le socle 11 du 

stator 10 est formé d’une plaque d’acier annulaire, dont la face inférieure est 

prévue pour se fixer au support et dont la face supérieure porte les enroulements

20.

Ici, le socle 11 présente un diamètre supérieure au mètre, de manière 

que, vu de dessus, il déborde du rotor 50.

Ce socle 11 porte au moins deux enroulement 20 (ou « bobines »). 

Suivant la puissance nominale que l’on souhaite que l’actionneur 2 développe, on 

pourra prévoir davantage d’enroulements 20.

Dans le mode de réalisation ici décrit, où l’alimentation est triphasée, le 
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nombre d’enroulements 20 restera un multiple de trois : il sera prévu N triplet(s) 

d’enroulements 20.

En variante, si l’alimentation était biphasée, le nombre d’enroulements 20 

serait un multiple de deux.

Chaque enroulement 20 est classiquement formé d’un fil conducteur 

électriquement, enroulé en spirale le long d’un axe d’enroulement A2.

Ici, les enroulements 20 sont placés de telle sorte que leurs axes 

d’enroulement A2 sont radiaux.

Comme cela a été exposé supra, il est par ailleurs prévu des moyens de 

montage 40 du rotor 50 sur le stator 10 et des moyens de commande de la 

position angulaire du rotor 50 par rapport au stator 10.

Comme le montre la figure 3, les moyens de montage comportent ici un 

roulement qui se présente sous la forme d’une bague 40 qui s’interpose entre le 

rotor 50 et le stator 10.

Plus précisément, le socle 11 du stator 10, qui présente une forme 

annulaire, délimite une ouverture intérieure 12. Le socle 51 du rotor 50 présente 

quant à lui une nervure 52 en saillie sur sa face inférieure, de forme annulaire. 

Une fois le rotor 50 placé au-dessus du stator 10, cette nervure 52 est prévue pour 

s’engager à l’intérieur de l’ouverture intérieure 12 du stator 10. La face extérieure 

de cette nervure 52 présente à cet effet un diamètre égale, au jeu de montage 

près, au diamètre de l’ouverture intérieure 12 du stator 10.

La bague 40 s’interpose alors entre la nervure 52 et le bord de 

l’ouverture intérieure 12 du stator 10. Elle est plus précisément logée, d’un côté, 

dans une rainure qui s’étend en creux dans le bord de l’ouverture intérieure 12 du 

socle 11 du stator 10, et, de l’autre, dans une nervure prévue en creux dans la 

face extérieure de la nervure 52 du socle 51 du rotor 50.

La bague 40 est ici formée par un roulement à billes.

Les moyens de commande, qui ne sont pas représentés sur les figures 1 

à 4, sont quant à eux conçus pour alimenter en courant les enroulements 20 de 

telle manière que ces derniers génèrent un champ magnétique qui permette de 

faire pivoter le rotor 50 par rapport au stator 10 d’un angle souhaité pour effectuer 

le mouvement souhaité.

Ici, l’actionneur 2 étant couplé à un capteur de position pour former un 

positionneur 1, les moyens de commande sont conçus pour faire pivoter le rotor
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50 par rapport au stator 10 d’un angle souhaité.

Les moyens de commande, synchrones, sont alors conçus pour 

alimenter en courant les enroulements 20 de chaque triplet par trois courants 

alternatifs déphasés de 120° (on parle de courant tiphasé) afin de créer des pôles 

magnétiques nord et sud qui avancent et qui entraînent donc les aimants 

permanents 20 d’un côté ou de l’autre.

En variante, on pourrait prévoir que les moyens de commande 

fonctionnent autrement (par exemple avec un courant continu ou en courant 

biphasé).

Comme le montre la figure 3, le capteur de position 110 prévu sur le 

positionneur 1 est ici placé sur la tranche du socle 51 du rotor 50 de l’actionneur 2.

Il s’agit préférentiellement d’un codeur 110 adapté à mesurer la position 

angulaire du rotor 50 par rapport au stator 10 autour de l’axe de pivot A1.

Dans une première variante de réalisation du positionneur 1, on pourra 

prévoir que le positionneur 1 soit seulement équipé de ce codeur et qu’il ne 

comporte donc pas d’autres moyens de mesure.

Alors, le positionneur 1 sera préférentiellement utilisé sur un support 

statique. A titre d’exemple il pourra équiper une tourelle montée sur un toit d’un 

bâtiment. En effet, dans la mesure où le support (le toit) sera parfaitement 

statique, le positionneur permettra de déplacer la tourelle d’un angle très précis de 

telle sorte que la charge soit orientée dans une direction bien précise.

Dans une seconde variante de réalisation du positionneur 1, on pourra 

prévoir que ce dernier soit équipé d’un autre moyen de mesure. Ainsi, le 

positionneur 1 pourra-t-il être équipé d’un capteur de mouvement 120.

Ce capteur de mouvement 120 sera alors préférentiellement fixé sur le 

rotor 50. Il pourra s’agir d’un trièdre gyroscopique, c’est-à-dire d’un capteur 

comportant trois gyroscopes orientés selon trois axes orthogonaux les uns par 

rapport aux autres.

Alors, le positionneur 1 pourra être utilisé sur un support quasi-statique, 

par exemple sur un pylône soumis à l’action du vent. En effet, les mesures 

effectuées par le codeur 110 combinées à celles effectuées par le trièdre 

gyroscopique 120 permettront aux moyens de commande de déplacer la tourelle 

d’un angle très précis, quelle que soit l’action du vent sur le pylône, de telle sorte 

que la charge reste orientée dans une direction bien précise.
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Dans une troisième variante de réalisation du positionneur 1, on pourra 

prévoir que ce dernier soit en outre équipé d’un troisième moyen de mesure. Ainsi, 

le positionneur 1 pourra-t-il être équipé d’un capteur d’attitude 130.

Ce capteur d’attitude 130 sera alors préférentiellement monté sur le 

stator 10. Il pourra s’agir d’un capteur AHRS (abréviation anglaise de « Attitude 

Heading Reference System >> ou système d'attitude et de cap), associé ou non 

avec une puce GPS. Un tel capteur AHRS permet de calculer l'orientation 

tridimensionnelle du stator 10, en utilisant pour ce faire des gyroscopes et des 

capteurs de référence (des magnétomètres et des accéléromètres). Pour 

améliorer ses performances dans des conditions d'accélération de longue durée 

et/ou dans des situations soumises à des perturbations magnétiques importantes, 

la puce GPS permet de déterminer des informations de position, de vitesse et 

d’accélérations qui sont utilisées pour rendre plus fiables les données calculées 

par le capteur AHRS.

Alors, le positionneur 1 pourra être utilisé sur un support dynamique, par 

exemple sur un véhicule. En effet, les mesures effectuées par le codeur 110 

combinées à celles effectuées par le trièdre gyroscopique 120 et par le capteur 

d’attitude 130 permettront aux moyens de commande de déplacer la tourelle d’un 

angle très précis, quels que soient les mouvements du véhicule, de telle sorte que 

la charge reste orientée dans une direction bien précise.

La présente invention n’est nullement limitée aux variantes de réalisation 

décrites et représentées.

Ainsi, sur la figure 5, on a représenté un autre mode de réalisation du 

stator 10.

Dans ce mode de réalisation, le rotor et le socle 11 du stator 10 sont 

identiques au rotor et au socle du stator représentés sur les figures 1 à 4.

Les enroulements sont en revanche différents de ceux représentés sur la 

figure 3.

Ainsi, ces enroulements sont formés par des stators de moteurs linéaires 

20’.

Ici, il est par exemple utilisé quatre stators de moteurs linéaires 20’ qui 

sont fixés sur le socle 11 du stator 10 et qui permettent de faire pivoter le rotor 50. 

Ces stators de moteurs linéaires 20’ sont régulièrement répartis autour de l’axe de 

pivot A1 et sont orientés orthoradialement par rapport à cet axe de pivot A1 (de
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telle manière que les enroulements qu’ils logent se placent sensiblement 

radialement par rapport à l’axe de pivot A1 ).

Dans ce mode de réalisation, la conception des moyens de commande 

100 du pivotement du rotor 50 est alors simplifiée puisqu’il consiste seulement à 

combiner les moyens de commande des quatre stators de moteurs linéaires 20’.

Selon une autre variante de réalisation de l’invention non représentée sur 

les figures, on pourrait prévoir de placer les aimants permanents sur la face 

supérieure du stator et les enroulements sur la face inférieure du rotor.

Encore en variante, on pourrait prévoir de répartir les aimants 

permanents non pas sur un cercle complet mais seulement sur un arc-de-cercle. 

Dans cette variante, l’actionneur serait alors conçu pour pivoter autour de l’axe de 

pivot avec un débattement limité (il ne pourrait pas opérer une révolution complète 

autour de l’axe de pivot). L’intérêt majeur de cette solution serait de réduire le coût 

de l’actionneur, l’encombrement, réchauffement et la masse.

Selon une autre variante, les enroulements pourraient être placés 

autrement. Ainsi, il serait possible de les placer orthoradialement par rapport à 

l’axe de pivot.
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REVENDICATIONS

1. Positionneur (1) comportant un actionneur (2) qui comporte deux 

parties (10, 50) montées pivotantes l’une par rapport à l’autre autour d’un axe de 

pivot (A1), dont un rotor (50) et un stator (i 0), et un moyen de commande (100) de 

l’orientation du rotor (50) par rapport au stator (10) autour dudit axe de pivot (A1), 

dans lequel :

- l’une des parties (50) comporte une pluralité d’aimants permanents (60) 

qui sont disposés dans un premier plan moyen (P1) orthogonal audit axe de pivot 

(AI) et qui sont répartis selon au moins un premier arc-de-cercle centré sur l’axe 

de pivot (A1), chaque aimant permanent (60) présentant une direction 

d’aimantation inverse de celle de chaque aimant permanent (60) immédiatement 

adjacent,

- l’autre des parties (10) comporte une pluralité d’enroulements (20) qui 

sont adaptés à être alimentés en courant par ledit moyen de commande (100), qui 

sont situés dans un second plan moyen (P2) qui est parallèle audit premier plan 

moyen (P1) et qui sont répartis selon au moins un second arc-de-cercle centré sur 

l'axe de pivot (A1), le rayon dudit second arc-de-cercle étant sensiblement égal au 

rayon dudit premier arc-de-cercle de telle sorte que les enroulements (20) 

s’étendent à hauteur desdits aimants permanents (60), et

- il est prévu un capteur de position (110) adapté à mesurer la position 

angulaire du rotor (50) par rapport au stator (10) autour de l’axe de pivot (A1 ),

caractérisé en ce qu’il comporte un capteur de mouvement (120), distinct 

du capteur de position (110), qui est fixé au rotor (50) ou au stator (10).

2. Positionneur (1) selon la revendication précédente, dans lequel les 

aimants permanents (60) sont répartis sur un cercle complet.

3. Positionneur (1) selon l’une des revendications précédentes, dans 

lequel les premier et second arcs-de-cercles présentent des rayons identiques.

4. Positionneur (1) selon l’une des revendications précédentes, dans
: » 

lequel les aimants permanents (60) sont fixés au rotor (50) ou au stator (10).

5. Positionneur (1) selon l’une des revendications précédentes, dans 

lequel les aimants permanents (60) sont tous identiques et sont régulièrement 

répartis autour de l’axe de pivot (A1 ).

6. Positionneur (1) selon l’une des revendications précédentes, dans 
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lequel le rotor (50) et le stator (10) comportent chacun un socle (11, 51) 

sensiblement plat présentant deux faces opposées, dont une première face porte 

les aimants permanents (60) ou lés enroulements (20), et dont une seconde face 

comporte des moyens pour sa fixation à une charge ou à un support.

5 7. Positionneur (1) selon l'une des revendications précédentes, dans

lequel il est prévu un capteur d’attitude (130) fixé au stator (10) ou au rotor (50).

8. Tourelle comportant une charge et un positionneur (1) selon la 

revendication 6, dans lequel la seconde face du rotor (50) est fixée à ladite 

charge.
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